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Le PADD (document du dossier du Plan Local d'Urbanisme), définit les 
orientations d'urbanisme et d'aménagement retenues pour l'ensemble du 
territoire de la commune. 

Il est l’outil de la politique d’aménagement et de développement globale, 
cohérente et affirmée d’un Projet de Territoire.

Le PADD définit les orientations générales des politiques :
- d’aménagement,
- d’équipement,
- d’urbanisme,
- de paysage,
- de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers,
- de préservation ou de remise en bon état des continuités écologiques. 

Le PADD arrête les orientations générales concernant :
- l’habitat,
- les transports et les déplacements,
- le développement des communications numériques,
- l’équipement commercial,
- le développement économique
- les loisirs
retenues pour l’ensemble de la commune. 

Il fixe des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l’espace 
et de lutte contre l’étalement urbain.
Ce document présente donc les objectifs de la politique d’aménagement qui 
doivent définir la manière dont la commune envisage son développement 

dans les années à venir, et les dispositions dont elle souhaite se doter pour 
atteindre ces objectifs.

A ce titre, il fournit le cadre d’élaboration des orientations d’aménagement et 
de programmation (OAP) et des dispositions réglementaires qui sont inscrites 
dans le règlement (écrit et graphique) du PLU.

Le PADD constitue ainsi la véritable « clef de voûte » du PLU.

Le Projet d'Aménagement et de Développement Durables de Pavilly s’appuie 
sur les conclusions du diagnostic territorial préalable, véritable "état des lieux" 
de la commune. C’est donc sur la base de ces conclusions que la municipalité 
précise dans le PADD la manière dont elle se projette dans l'avenir, et planifie 
son développement à moyen et long termes.

Le PADD de Pavilly affirme les principes majeurs des lois SRU, Grenelle et 
Alur.
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LES ORIENTATIONS GENERALES



Plan Local d’Urbanisme – Commune de Pavilly – PADD

VEA  | Page 10



Plan Local d’Urbanisme – Commune de Pavilly – PADD

VEA  | Page 11

Déclinaison de l’Orientation 1 et ses principes d’actions
1. Maintenir les populations en place et confirmer l’accueil de nouveaux habitants

 - �La commune de Pavilly souhaite maintenir sa dynamique démographique. Le projet prévoit la création 
�de 330 logements pour atteindre environ 6685 habitants en 2026.

- �Le potentiel foncier net est  estimé à 10,6 ha et les besoins évalués à 6,8 ha. Pavilly n’a pas besoin 
d’ouvrir de nouvelles zones à l’urbanisation. La commune se fixe ainsi un objectif de modération de la 
consommation de l’espace et de lutte contre l’étalement urbain de l’ordre de 30 hectares par rapport à la 
décennie écoulée.

- �Développer une offre en logements qui puisse répondre à la mixité sociale et intergénérationnelle, 
ainsi que faciliter le parcours résidentiel au sein de la commune.

- �Développer une offre qui corresponde au niveau de ressources des habitants, notamment en développant 
les logements locatifs et l’accession sociale à la propriété.

- �Maintenir l’offre des équipements qui sont les vecteurs du vivre ensemble et de l’attractivité du 
territoire.

2. Promouvoir la qualité du cadre bâti par des formes urbaines économes en foncier  
- �Promouvoir les formes urbaines et les typologies compactes, limitant la consommation foncière et 

permettant de lutter contre l’étalement urbain.
- �Favoriser le renouvellement et la densification des secteurs proches des transports collectifs, des 

équipements et à proximité des réseaux de communications électroniques.
- �Favoriser l’habitat durable à faible empreinte écologique qui utilise et développe des nouveaux moyens 

d’économie d’énergie.
- �Hiérarchiser les espaces de déplacement pour assurer une bonne cohabitation entre les différents 

usagers de la voirie et des ambiances favorables aux déplacements actifs (piétons, cycles).

Orientation 1 : �Consolider le dynamisme de Pavilly
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3. Maintenir et développer l’attractivité économique et commerciale

- �Préserver l’activité commerciale du centre-ville, notamment par le maintien d’un périmètre de protection 
et de sauvegarde des commerces.

- �Maintenir l’attractivité des commerces et des services de proximité en centre-ville, par un accompagnement 
qualitatif des espaces publics et une facilité d’accès, ainsi qu’à travers la conservation des bâtiments 
dédiés à ces activités.

- �Valoriser l’entrée sud de Pavilly, maintenir l’activité commerciale en place pour conforter son attractivité 
et sa complémentarité avec le coeur de ville.

- �Maintenir l’accueil d’activités sur le site de la Rouge Grange en affirmant un cadre de qualité par 
l’intégration paysagère de la zone et par la mise en place d’une infrastructure numérique adaptée.

- �Renforcer la connexion vers l’axe stratégique le Havre - Rouen (autoroute A150) via la RD6015 et le pôle 
d’équipements intercommunal de l’Atreaumont en cours de développement.

Déclinaison de l’Orientation 1 et ses principes d’actions

Orientation 1 : �Consolider le dynamisme de Pavilly
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Représentation graphique de l’Orientation 1
Orientation 1 : �Consolider le dynamisme de Pavilly
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Déclinaison de l’orientation 2 et ses principes d’actions

1. Promouvoir un développement urbain cohérent avec son histoire et son territoire

- ��Développer l’urbanisation en utilisant le potentiel de renouvellement et de réaménagement urbain 
prioritairement dans le cadre des secteurs stratégiques.

  
- �Promouvoir la requalification et le renouvellement urbain le long des cours d’eau et veiller à prendre 

en compte les risques d’inondation comme sur les secteurs stratégiques de « Saffimbec et de l’ancien 
collège ».

- �Poursuivre la valorisation et le développement des espaces destinés aux modes actifs pour faciliter les 
liaisons entre les quartiers, les équipements et promouvoir le développement de loisir et de découverte 
du territoire grâce aux chemins et aux sentiers de Grandes Randonnées.

2. Renforcer les liens entre les polarités et les quartiers

- �Renforcer les connexions et les liens entre les polarités d’activités et d’équipements pour conforter la 
complémentarité de l’offre, renforcer la mixité fonctionnelle et accroître le rayonnement de Pavilly.

- Renforcer la lisibilité et l’interconnexion des équipements.

3. Valoriser la relation ville et territoire

 
- �Valoriser l’entrée de ville depuis Barentin et la RD6015 par une recomposition des espaces publics, une 

requalification du bâti et de l’image de ce secteur stratégique.

- Promouvoir la création de la future gare intermodale mutualisée avec Barentin :
	 o En facilitant son accessibilité pour tous les modes de déplacements depuis le cœur de ville,
	 o En développant une navette de desserte,
	 o Pour sécuriser le passage à niveau existant.

- �Promouvoir les modes alternatifs à l’usage individuel de l’automobile dans les déplacements domicile-
travail comme le transport en car et le covoiturage.

Orientation 2 : �Tisser du lien dans la ville et avec le territoire
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Représentation graphique de l’orientation 2
Orientation 2 : �Tisser du lien dans la ville et avec le territoire
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Déclinaison de l’orientation 3 et ses principes d’actions

1. Promouvoir un développement de Pavilly qui s’inscrit dans ses paysages variés façonnés par le relief

- �Préserver et valoriser les perceptions et les points de vue d’un paysage à l’autre : depuis le relief vers 
la ville, depuis les vallées vers les coteaux.

- �Qualifier les franges et les limites urbaines sur les plateaux pour préserver les espaces naturels, 
agricoles et paysagers.

- Préserver le territoire agricole :
	 - En interdisant les nouvelles constructions dans les zones d’habitat diffus
	 - En limitant la construction dans les zones de densité (hors zone agglomérée)

- Valoriser et promouvoir la réhabilitation du patrimoine bâti local de qualité en secteur agricole.

- Maintenir les coteaux boisés comme écrin du cœur urbain et des vallées.

- �Préserver et valoriser le maillage écologique du fond de vallée : les cours d’eau, les zones humides et 
les prendre en compte dans la gestion des risques d’inondations.

- �Promouvoir la restauration des continuités écologiques dans le cadre de la valorisation du centre-ville.

2. Préserver l’identité d’un cœur urbain chargé d’histoire et d’identité

- Recenser et préserver le patrimoine bâti et non bâti remarquables, témoins du passé industriel.

- �Valoriser et promouvoir la réhabilitation, la rénovation et la restauration des constructions et du tissu 
urbain caractéristique et patrimonial, notamment dans le cadre d’opérations de renouvellement 
urbain.

- �Valoriser les espaces publics du centre-ville (La place du Président d’Esneval, les rues Delalandre, 
Adolphe Lasne, Gal de Gaulle, Jean Maillard), notamment pour contribuer à l’attractivité des activités, 
des services et des équipements de proximité.

Orientation 3 : Valoriser la confluence du paysage naturel et du patrimoine urbain
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Représentation graphique de l’orientation 3
Orientation 3 : Valoriser la confluence du paysage naturel et du patrimoine urbain


